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COMPTE RENDU DE REUNION N°1 (nouvelle saison) DU COMITE DU CHER 2025   

Le mercredi 20 novembre 2025 à 18h00, les membres du Comité Départemental du Cher de 

Pétanque et de Jeu Provençal se sont réunis au siège, à l’initiative de leur président, Gilles 

VERHAUVEN.  

Début de séance 18h00       

Présents : VERHAUVEN Gilles, HERNANDEZ Manuela, LAGNEAU Anne-Marie, ROBLIN Nicole, FAGUET Marc, 

CHAREIL Éric, ROBLIN Didier, ROGAUME Franck, GAZOUNAUD Dominique, DOUET Nadia, GIACALONE Jacques, 

JACQUET Vanessa, HEUSICOM Fabrice.  

Excusé :  KUZMINSKI Dimitri 

Absent : CERDA Jean-Paul. 

 ⬧ ⬧ ⬧ ⬧ ⬧ ⬧  

ORDRE DU JOUR  

• Approbation du dernier CR (n°12 de la saison précédente) 
• Nouveau bureau du CD18 (secrétaire) 
• Courriers divers 
• Bilan AG 2025 
• Màj des commissions 
• Coupe de France & Cher Pétanque & provençal 
• CDC 2026 
• Coupe du Cher Vétérans 
• Attribution des championnats 2026 
• Questions diverses 

⬧ ⬧ ⬧ ⬧ ⬧ ⬧  

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU REUNION CD18 N°12 :  

Le compte rendu n° 12 a été approuvé par l’ensemble des membres présents, après avoir 

corrigé le nom de GAZOUNAUD Dominique. 

 

2. NOUVEAU BUREAU DU CD 18 (SECRETAIRE) : 

Dans un premier temps personne ne voulait du poste de secrétaire, Didier a finalement 

accepté le poste de secrétaire. Il sera aidé par Vanessa qui fera la prise de notes pendant les 

réunions. 

 

3. COURRIERS DIVERS : 

➢ Gilles nous informe que Jean Paul CERDA souhaite quitter le comité. Nous sommes en 

attente de sa lettre de démission pour pouvoir le remplacer. 
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➢ Courrier de st florent pour demander une participation aux frais des championnats 

nationaux des clubs OPEN ET FEMININ. 

Réponse : oui à la majorité, Marc s’occupera du versement suivant barème Michelin en 

vigueur. 

➢ Courrier de la Chapelle st Ursin pour une demande de subvention auprès de la 

Fédération pour leur éclairage. 

Réponse : non la Fédération n’attribue pas de subvention pour de l’éclairage, seulement pour 

des boulodromes couverts. Le club doit voir avec le SDE (Syndicat Départemental de l’Energie) 

pour des subventions à ce sujet. 

➢ Courrier de Nohant en gout pour nous signaler la vandalisation d’une de leur voiture à 

Esprit 2 lors du concours de Marmagne. 

Réponse : pas facile pour les organisateurs de surveiller le parking en permanence, rien n’est 

vraiment prévu. 

➢ Courrier de la Fédération sur les modifications des statuts qui devront être voté lors du 

congrès de décembre. Ajout d’un Vice-Président pour porter leur nombre à 6 (article 13). 

Précisions sur les ressources de la FFPJP (article 21) 
 

4. BILAN DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU CD18 2025 :  

La réunion c’est très bien passée. 

Point sur l’intervention du Moulon pour les modifications du règlement du CDC. Le comité reste 

ferme sur ces décisions. 

Accord donné au président par les clubs de pouvoir acheter un bien immobilier. Le comité va 

s’employer à trouver un bâtiment correspondant aux besoins. 

  

5. MISE A JOUR DES COMMISSIONS :  

Les 3 nouveaux membres du comité sont incorporés dans les commissions suivant leurs désirs 

(voir tableau des commissions joints au CR). Anne marie se propose de prendre la responsabilité 

de la commission jeunes avec comme secrétaire Éric, les membres sont tous d’accord et 

apporteront leur aide. 

 

6. COUPE DE FRANCE ET COUPE DU CHER (pétanque et provençale) :  

Le Club du Moulon se propose pour organiser la Coupe de France provençale à condition de ne 

pas organiser de CDC. 

Réponse du comité : NON c’est la porte ouverte pour les autres clubs de faire des demandes dans 

le même sens, il y a un règlement en CDC pour que les clubs organisent des journées de CDC en 

fonction du nombre d’équipes engagées par le club. 
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Jacques se charge sans tarder d’envoyer les documents d’inscriptions pour que la commission 

Coupe de France prévoit les dates en fonction du nombre d’équipes engagées. 

Le comité à la majorité opte pour des dates butoirs plutôt que des dates fixes.   

 

7. CDC 2026 :  

Fabrice a mis à jour les documents d’inscriptions ainsi que les propositions d’organisations des 

CDC. Il va envoyer aux clubs les documents avec une date limite d’inscription le 11 janvier 2026.  

Nous prévoyons une réunion de la commission CDC le jeudi 15 janvier 2026 pour tirages des 

divisions et groupes, et attributions des lieux de rencontres. 

  

8. COUPE DU CHER VETERANS 60+ 2026 :  

Comme annoncé le jour de l’AG, le comité organisera une coupe du Cher vétérans. Jacques aidé de 

Didier élaborerons le règlement et ils vont prévoir l’organisation avec des dates butoirs de jeu.  

 

9. ATTRIBUTION DES CHAMPIONNATS DU CHER 2026 :  

Un nouveau casse-tête pour le comité certains championnats n’ont pas retenu les faveurs des 

clubs, ou certains clubs ont demandé des organisations sans avoir la place nécessaire !  Après 

quelques coups de téléphones les championnats ont été attribué pour 2026. Le tableau 

d’attribution va être mis en page et sera envoyé aux clubs.    

 

10. QUESTIONS DIVERSES :  

➢ Tarif licences juniors (Nicole) ?  Manuela confirme que c’est bien 12€. 

➢ Calendrier papier (Nadia) ? Didier confirme que nous les aurons début d’année après avoir 

toutes les informations. 

➢ Journée CRE pour les jeunes (Éric) ? Gilles confirme que la commission jeunes doit se réunir 

assez vite pour élaborer le calendrier des actions à mener avec l’aide précieuses de personnes 

extérieures du comité (Vincent CHAMIGNON, Mickaël JACQUET et Maxime ROBLIN). Éric se 

charge de provoquer cette réunion. 

➢ Finale coupe du Cher 2026 la date du 25 octobre a été retenu. (Jacques) Gilles informe Jacques 

de demander à PIGNY l’autorisation d’utiliser les terrains de 1 à 6 dans le hall fermé pour la 

finale le jour de leur concours.  

➢ Délégués aux divers championnats de France BF1 ou pas ? (Fabrice) Gilles confirmera après le 

congrès de décembre. 

➢ (Anne Marie) se propose pour mettre à jour le classeur répertoriant toutes les adresses 

postales, mails des clubs et compositions de bureau. Gilles confirme qu’il n’avait pas été mis à 

jour en 2025 par la personne concernée. 
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➢ Lieu de l’assemblée de la région à Châteauroux ? (Didier) Gilles attend la convocation de la 

région et il enverra aux clubs. Les clubs concernés « pour toucher les frais de 

déplacement » devront se présenter le 7 décembre à Chateauroux.  

➢ Présentation des cochonnets du Comité. (Vanessa) Gilles les récupèrera au congrès de 

Pontivy et après ils seront en vente au prix de 3€ le cochonnet ou 4 pour 10€ tout au long 

de l’année auprès de certains membres du comité. 

 

Fin de la réunion à 21h45.   

 

Prochaine réunion du comité le jeudi 18 décembre à 18h00 au local.   

  

                        Le Président Gilles VERHAUVEN   le secrétaire Didier ROBLIN       

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


